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disant que je lui montre, par mon refus, que je n'ai pas plus de
confiance en ima nouvelle méthode qu'en celle d'une sage-femme.

Je signe enfin, à cet entôté original, une assurance réduite à dix
mille franes avec dix pour cent de prime.

Dix mille francs! c'était tout ce que j'avais économisé après
huit ans de pratique, aussi j'apportai à cet accouchement, non pas
plus de soin, et de talent qu'à, un autre, mais beaucoup plus d'in.
quiétude certainement, et 'mquiétude n'est pas une garantie de
succès. Au dernier moment, il exigen encore que sa femme fût
chloroformée comme elle l'avait été à cha,;ie précédente occasion.
Pour cette fois, je me permis une tricherie et ne donnai, à Madame
que le chloroforme à la reine.

Aussitôt la di.tation achevée, je rompis la poche des eaiux en
ppliquant le forceps, et gi ce au tracteur qui montait pourtantà

65 kilog-,j'eus la satisfaction d'obtenir un enfant qui se prit à
crier à peine né. C'était une belle petite fille, le père dé,irait un
fils, mais il fut content tout de même, et la I)eniiò!e manifesta.
tion de sa joie fut de se moquer de moi.

"-Vous êtes un excellent accou heur mais un bien mauvais
commerçant, n'entendez rien aux assurances : c'est cinquante
pour cent et non pas dix qu'il fallait demander pour prime;
vous auriez d-oit à cinq mille franes au lieu de mille. Vous
n'êtes pas prudent, etc.
"-C'est vrai, lui dis-je, je ne suis pas commerçant, mais vous

" n'êtes pas plus prudent que moi; vous ne mn 'avez pas demandé
le prix de l'accouchement ; j'aurais (lit mille francs; maintenant
c' est einq mille ; et, pour la prime. je me rattraperai à votre
prochain enfant.
"-Bravo, bravo, répondit-il, vons aurez cinq mille franc.:, vous
en aurez même six mille; les pauvres de votre paroisse CII
auront deux, mais vous ne vous rattraperi z pas; si ma chère
fille vit, j'épamgnerai une nouvelle c<p! cuve à sa bonne et evura

"'geuse mère, etc."
Je ne sais trop si ces assurances sur la vie d'un enfa. t à venir,

sont bien conformes aux principes européens sur la responsabilité
médicale. Cette épi-euve m'a donné trop de soucis pour que je
recommence volontiers, mais je crois qu'au point de vue du client,
il pourrait peut-être parfois s'assurer, par ce moyen, plus di solli-
citude et de prudence qu'il n'en obtiendrait par de simple, hon-
raires payés, honheur cu malheî'.-Dr RolSsEL, de Genève.

MédiLemnets fournis au temps jadis par 'espèce humaine
-On nommait mnumle "certaine liqueiur odor ante et de consistalce
de miel*', recueillie dans les anciens tombeaux de l'Egypte. Au
début, cin ne fouilla que les .sépultures des rois et des grands
peronnagcs, et alors la mumie administ-ée n boisson opérait des
guérisons merveilleuses. Mais, ensuite on s'avisa d'ouvrir les
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